
    
Semice Erviromemen et prévention des aq #8 bis boulevard Jules Jante 42022 SAINT EFIENNE Cedex O1 

  

ARRETE Ne / (9/09fp) Lo Portant prescriptions complémentaires 

  

©. 512% Etude des reiets de substances dangereuses dans l'eau y 

Le préfet de Ia Loire Chevalier de la Légion d'honneur 
Ma directive 2008/105/CE du 16/12/2008 étabfissant normes de qualité emvtomementale dans 1e domaine de 
l'eau ; 
M diretive 2006/11/CE concemant [a pollution Se Par cerlaines substances dangereuses déversées dans le 
milieu aquatique de la Communauté: je x directive 2000/60/CF da 23 octobre 2000 éta domaine de l'eau (DCE) ; Vu je sode de l'enviomement et notamment son tie 1er des parties réglementaires et législatives du Livre Vi 

  

VA ptes Par certaines substances dangereuses : JU l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris on application du décret du 20 avril 2005 relatif ay Programme national 
d'action contre la pollution des mitieuxs saliques par certaines substances dangereuses: 
NU l'arêté du 30 juin 2005 relatif au programe létomal d'action contre la pollution des mitioux aquatiques par 
certaines substances dangereuses JU l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié reltifaux prélèvement et à I consommation d'eau ainsi qu'aux 
Smissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
VU LTÉE du 31 janvier 2008 relatif à la déclarant annuelle des émissions polantes ; 
XL circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui rEanise une action nationale de recherche et de réduction des rejets 
Je substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

  

VU le rapport d'étude de l'INERIS NDRC-07-82615-13856C du 15/01/08 fisanr état de la synthèse des mesures de 
Substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; NU l'arété préfectoral n°17.545 du 23 mai 1999 on eee 2dministatif antérieur autorisant la société 2e ñ 

ïre de la 

  

commune de Saint Etienne : 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de raitements de surfaces Soumises à autorisation au 

titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 3 VU le courrier de l'inspection du 04/08/2009 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral : 
VU le courrier de l'industriel du 24/09/2009 en réponse ; 
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VU Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 16/10/2009 ; 
VU l'avis du CODERST du 14/12//2009 ; 
VU l'absence d'observations émises par l'exploitant sur le projet d'arrêté transmis par courrier ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/G0/CE 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du ? mai 2007 ; 
Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique Les rejets de 
substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des installations classées pour 
là protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction où de suppression 
adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et bioaceumulables des substances dangereuses visées par le présent 

arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandre FRGRO168 déclassée de par la présence 
excédentaire des substances dangereuses suivantes indéno (1.2,3-cd)pyrène et Benzo(g.h,ipérylène : 

  

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société Jean Emieux Polinichro doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de 
Saint Etienne, au 2, Impasse Basson, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer Les 
modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance 
qualitative et quantitative des rejets de ces substances 
En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études technico- 
économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses 
dans l’eau. 

  

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs et de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 ont complétées par 
celles du présent arrêté, 

Article 2 : Presriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme 

NF EN ISO/CET 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il aura 
choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit bien 
les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la marrice 
«eaux résiduaires » comprenant a minima 

2. Numéro d'accréditation 
b.… Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels ; 

Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté



‘: Atestation du prestataire s'engageunt à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du présent arrêté 

  

24 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'aile 3 du présent arrête, les procédures qu'il aura étiblics démontrant la fiabilité et la reproduetibilté de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit 
Ces Pcédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe à de l'annexe $ et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

    

    
2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel pur l'arrêté préfectoral du 23 mai 1995 à on anticle 1 point 4 el article TL et par l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 sur des substances visées aux aritles à cl du sent arété peuvent se subaituer à certaines mesures visées aux acles 3 cl d, sous réserve du respect des conditions suivantes 
7 ln fiéquence de mesures imposée respectivement aux aticles 3 et 4 est respectée es modalités de prélévement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées eu upplication de l'arrêté préfectoral du 23 mai 1995 et de l'arêté ministériel du 30 juin 2006 répondent aux exigences de l'annee 8, notamment sur Les limites de quantification 

  

  

  

Article 3 : Mise en œuvre dé la surveillance initiale 
  341 Premièr 

  

phase d’étude des rejets de substances dangereuses + lance initiale 

  

L'eplant mel en œuvre sous 3 mois à comper de la noëfietion du présent arrêté préfectorul, le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industries de l'établissement dans les conditions suivantes 
lite des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annêxe 1 du présent arrêté ; 
périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 

  

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation, 
3 

  

Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

exploïiant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre. 
D fableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration e1 son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau gomprend éealement les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au cours de I période de ésures, dinsi que les flux minimal, maximal et moyen et Les limites de quantification peur chaque mesure, 

  

   

    

l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté 
dans le cas où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments permettant d'attester de La traçabilité de ces opérations de prélèvement ct de mesure de débit : 
des Smmemares ut expliutions sur es résultat obtenus et leurs éventuelles variations, en évalunt es origines possibles des substnees rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des produits utilisés; 

7 de Droposiions dément argameutées, le cas échéant, si l'exploitant souhuite abandonner I surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3,3. 
   des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitunt souhite adopter un ryttune de mesures autre que uimestriel pour la poursuite de la surveillance : 

ous dehéant les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (supériciclle, souterraine ou adduction d'eau potable).



313 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une   ubstance à l'issue de la surveillance initiale   

L'exploitant pourra notamment supprimer Ha surveillance des substances présentes dans le rejet des caux industrielles 
qui répondront à au moins l'une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant remplie que si les deux 
critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) 

  

1. I est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les 
rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ 
définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

    

3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10NQE (norme de qualité 
environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité 
environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
ET 3,2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale 
sèche QMNAS et de la NO où NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) 

    

  Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont dé 
définies par la circulaire DE'DPPR 2007/23 

  

finies par la directive 2008/105/CE et les NQÉp sont 

ARTICLE     se en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d' 

  

nde des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

  L'exploitant met en œuvre sous 15 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral Le programme de 
surveillance pérenne dans les conditions suivantes 

= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont la surveillance 
est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 3.2. 
et 3.3. du présent arrêté ; 

= périodicité : | mesure par trimestre : 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

AAu cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à l'exploitant 
<'adpter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, au vu du rapport établi en 
application de l'article 3,2, du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations connues. concernant 
notamment l'état de la masse d'éau à laquelle le rejet est associé. 
D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 
du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant 

  V'antile 3.3 

  

422 Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 24 mois à compler de la notification du présent arrêté préfectoral une étude: 
technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021 répondant 
aux objectif suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 3 du présent 
arrêté 

  

1 Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour anthracène et 
endosulfan) ; 

  

 



  

S-susiances prioiaires figurant aux annexes D ct 10 de In directive 2000/G0ICE : possibilités de 
Pour | 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021: 

  

     

  

Pour_les_subsi 
lorsqu'elles. sont 
réduction à l'é 

  nees_pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, dises avec un lux supérieur 4 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de 2015 et éventuellement 2 
   

chéan        

Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de lu directive 2006/11/CE du 15/02/06, émises Eu inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles là norme de qualité <nvironnementale n'est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

  

  

Cle élude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont a présence dans les rejets doit conduire à les spin, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant noummeut sur Les éléments suivants 
= les résultats de In surveillance prescrite ; 
= lidentificadon des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement : 
71 Mal des herspeciives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production .…) pouvant impacter dans {e Lemps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses 

  - hd   ion des actions permerant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, Dex devra ire apparaitre explicitement les mesures concernant ou les substances dangereunes pores et eelles liées aux autres substances, Les actions mises en œuvre etou envisagées devront répondre 
  aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des Mu rejetés ct des flux admissibles dans le milieu, Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéansier da réalisation. 

Pour eeune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduetion ou de suppression, Selui-ei devra faire anparaire dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance concernés di rejet Svité par rapport au rer annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kgfan el en valeur relative en 94) 
4.3 Rapport de synthèse de In surveillance pérenne 

L'exploitant Gait Fownir dans un délai de SL mois après nolification du présent aurêt£ préfectoral, un rappor de jnihèse de la surveïllance pérenne sur le même madèle que celui prévu à l'issue de la surveillance nftale et 4éfine à l'article 3.2 du présent arrêté. 
Ce rarport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre selon les dispositions de laticle 3.3. el en fonction des conclusions de l'émde leclnico-économique visée pui 1.2: lorsqu'une telle étuue aura été réalisée. 

44 Actualisation du programme de surveillance pérenne 
ssplollant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au(x) points) de rejet des effluents industries de l'établissement dans les conditions suivantes + 

“lise des subslanees dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent arrêté, dont la Surveillance est ret 
arrêté 

  

“périodicité : 1 mesure par trimestre 
“durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Fe cas évolution dans les produits, des procédés, des opérations on des pratiques susceptibles d'être à l'origine de émission dans les rejels de nouvelles substances dangereuses au scin de l'établissement, l'exploitant est ten daeuualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à a vérification da rspecl des dispositions définies à l'article 3,3. [en informera l'inspection des installations classées, 
  

re sur ln base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.3. et 3.3. du présent



Article 3 : Rapportage de l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont saisis sur le site 
de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel 
pour la région Rhône-Alpes el sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N+L. 

  

  

  

  

Site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur le site mis en 
place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes conditions. 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il est tenu d'informer 
l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par écrit avant le 5 du mois 
NH un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ét analyses du mois N imposé aux articles 3.3 ét 4.3 

52 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances laisant l'objet de Ia surveillance péremne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire l'objet 
d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de Parrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au 
registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations peuvent être établies à 
partir des mesures de surveillance prévues à l’article 4 pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou 
par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans 
le sol pour les boues produites par installation faisant l’objet d’un plan d'épandage. 

  

    

  Article 6 : Dispositions applicables en eas d'infraction où d'inobservations du présent arrêté 
Les infractions où l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application des 
sanctions pénales et adiinistatives prévues par le litre Ter du livre V du Code de l'Environnement. 

  

Artiele 7 : 
Un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera 
affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par Les soins du bénéficiaire de l'autorisation 

Article 8 
Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la présente décision ne 
peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le bénéficiaire et 
commence à courir du jour de la notification de la présente décision. Il est de de quatre ans pour les tiers à compter 
de la publication ou de l'affichage de ln présente décision, ce délai étant Le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une 
période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

  

  

    

Article 9 : 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le maire de SAINT ETIENNE et l'inspecteur des installations 
classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'éxécution du présent arrêté dont ue copie restera en mairie 
où Lout intéressé aura droit d’en prendre connaissance, Un extrait sera affiché pendant une durée minimum d’un mois 
à la mairie, il sera dressé procës-verbal de l'accomplissement de cette formalité 

Faità SAINT-ETIENNE, le 9 5 MAR 200 

   



Copie adress 

  

  
- Monsieur le Dir. 
Impasse Basson 
42000 Saint Etienne 

cteur de la saciété JEAN LMIEUX POLINICHRO 

  

= Monsieur le maire de SAINT ETIENNE   

Li pesteur des italtions classées - Direction régionale de l'environnement, de l'ahnénagemet et du logement — Unité enitoriale de [a loire 
Amies JUS /99Pe/re 
“Chrono DE MAR 2010



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Jean Emieux Poliniero à Saint-Etienne (42) 

  

  

  

5 Linie de 
Catégorie de quantification à Valeurs limites 

Substance : attcindre par les admissibles 
21 = dgerenes laboratoires x | VS À vis du milieu 

tes Gen gl | (run douces de 
Le surfaces) : : codes rires 

SAR CASANDRE LS mes he 24 À oupee 10NQE-MA où 
patientes lie 2 EE à T0NQEp 

ce | | esse 
de l'AP) 7 de lAP) 

  

  

  

  

  
  

  

  

  

      

  

          
  

  

  

Oeryiphénols 2 
OPIOE er 2 oi ï 
00€ en 2 o1 1 

Chlorolomne n3s 2 1 2 
Tétachloroëthylène Be 3 os 100 

Trichlorosihylène 1286 5 us 10û 
Foranthène moi 2 oo! 1 
Naphralène 1517 2 005 a 

Plomb et ses composés Es à 5 m 

Nickel e ses compoés 1386 à 10 200 
Zinc au tonpriés nn à w FR Fate 
Cuivre es compas un 4 5 LS 
Caine et es composés 1329 4 | s FRS         
  

NOTA : En cas de plusieurs pain de rejets sur Le ste, convient d'examiner la nécessité d'établir un ableau spéeque par rejet 
NOTA 2 Dans le ex des alkyphènols, es demand de rechercher culianément es nonphénofs. ls ocphénals anst que Les deu 
premiers homologues d'éthesyianes de noms lphénols (NPIOE et NP208) et les deu prenvers homologues d'éthowlates d'octiphénols (OPIOR 
fa OP20Ë), La recherche de éthosyltes pent être effectuée sans surcolt conjemntement à elle des ons et des ae phémols par. 
ltisation du projet de norme ISODIS 1857-23 

! Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction ue Ia dureté de l'eau telle que définie 
suivant Les cinu classes suivantes : chasse L : 210 mg CaCOB, classe 2 : 4( à <50 mg CACOWI, chasse 3 : 50 à <100 mg CaCOSM, 
classe 4 : 100 à <200 mg CaCOBIL et classe 5 : 2200 mg CCOGL 
7 Les éhoyvhtes de nonyIphénols et d'ociyiphémols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octstphénols 
dans l'environnement 

 



ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant (documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 ct téléchargeables sur le site 
http:f/rsde.ineris.fr/) 

  

  

    

     

    

     
        

    
      

LQ à atteindre     
         

  

Substance | Lo en gl [10 Anten Famille Substances cote sanore |trétiée out/| (oblènuesur | Ron sur mat une matrice | (obtenue sur   

eaux résiduaires eau résiduaire) 

  

eau résiduaire) 

  

   
   

    
    

   

        
         

    

    
   
   
    
        

  

Alkylphénols 
   

    

    

    
     
       

jOctyiphénols 
lOPLOE 
lOP20E 
F7 chlorosniine 
FF chioroamine 
4 chloroaniime 

chloro-2 nitrasnine 
6,4 dichoroaniine 

1920 
demande en cos 
demande on cours | 

1593 
1597 
159 
SE 
1586 

  

  

  Anilines 
  

  

    
  

    

  

   
     

  

    

  

      

    

     
  

(Siphényle 1584 
Autres |Epichlorhyarn 1484 

  
     MTilbutyiphosphate. 

Acide chlaroacétique 
[Télrabromodiphénylètner 
IDE 47 

1e7 
1485 
2919 

  
  

    
   
   

  

  

La quantité de 
MES à prélever 
Pour l'analyse 

devra 

      

       
    

   
          

     

      

         
      

               
        

  

    
       

   
       

  

     
   

  

     

  

    

  
  

  

IHexabromodiphényléther 291 pennellre BDE beige" d'atteindre une HexabromoaiphénytEther 2e 1Q dns l'eau IBDE 153 de 0,05 IHeptabramodiphényléther 2910 Pour cad: DE 183 BOF. [Décabromodiphényiéther 1815 (DE 209) 
Benzène nn 
lEtnyibenzène 1497 BTEX  |isopropyibencène. 1633 
  

    

   

  

Frolène 
Puyiènes (Gore comp 

1278 
1780 

  
  

  

    

        

    

12,3 bichlorobenzèn 
IL tichiorobenzène. 

13,5 Hichlorobenzène 
(Chlorobenzène 
F2 dichioroberrzëne 
3 dichiorobenzène 
A4 dichlorabenzène. 
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30000 
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        Paramètres de 
          

  

        
june absence d'accréditation pourra Etre acceptée pour cedaines subtances (subilaces très rarement accréditées par les laboratoires Voie James}. 1 saq des substances: « Choroakanes CI0-CI3, diphenyiétheibramés, lélénal ee hexachloropentadienes, 
2 Valeur de LQ dérivée de Fanneke D le fa note ISO/DIS 1857-2 
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ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (au de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : 
   

        

ONom, forme juridique, capital social, RCS, siège soclal et adresse si différente du siège) 

    

  4 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de 
recherche et de réduction des rejeis de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fait référence. 

m'engage à restimer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement ! 

reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

A Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la persoune habilitée à signer le marché : 

Signature 

Cachet de la société 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation 

* L'aftention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante aïin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 

Az
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées pour là réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses. dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à L'exploitant comme cahier des charges à remplir par le l@boratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci, 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement, Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 
- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduairesr, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant L'ensemble des documents Uistés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sant téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. = Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 

substances. 

  

    Le prestataire ou L'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même Les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec Le laboratoire réalisant Les analyses. 
La sous-traitance analytique est autorisée, Toutefois, en cas de sous-traitance, le Laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 
Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes [es obligations de l'annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 
Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous. Uaitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. 
Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront ‘être contrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat. 
L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

ele guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, L'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
+ le prestataire d'analyse ; 

+ Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
+ L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traîtant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le Volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation, 

+ En cas d'intervention de l'exploitant où d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le Volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et L'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'anatyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement) 

+_ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon 
Les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par lé laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
Plus tard 24 heures aprés la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

! La norme NF Ex 150 5667 3 est un Guide de Banne Pratique. Quand des différences existent entre La norme HF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la nome 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 
La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure, 
Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des. organismes accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèl 

  

res en écoulement à surface libre : 

  

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir,…) visävis des prescriptions normatives et de constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

  

© un contrôle de la conformité de l'installation vi 
normatives et des constructeurs, 

vis des precriptions 

© Un contrêle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée Sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 
Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en fonction du débit 
“ Les matériels permettant la réalisätion d’un prélevement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé, sont 

“Soit des échantillonneurs monaflacons fixes où portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute La période considérée. 
“Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse. 

  

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes. en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre. 

  

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 
* Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantillonneur seront à réaliser (voi 

blanc de système de prélèvement) 

%_ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans. 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31, 

%_ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C 4 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélévement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte où des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

  

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans Le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure atlachée au résultat : 
ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré, 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de (a fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure. sur Le site de prélèvement 

  

% S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 

l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 
+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas soustrailes des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (cffluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

€ Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), oblenue aprés digestion de Léchantillon selon Les normes en vigueur : 
+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 
+ Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique". 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans Le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates! de nonÿlphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates” d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du Brojet de norme ISO/DIS 18857-2:, 

  
  

  

? Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonyiphénols et d'octyphénols dans l'ernironnement 
© ISOIDIS 18857-2 : Qualié de l'eau - Dosage d'akyiphénols sélectionnés: Partie 2 : Détermination des elkylphénols, d'éthoxyiates d'alkyiphénol et bisphénal À Méthode pour échantillons non filrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en Vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque efflient selon les normes en vigueur (cf. notes *, °,£ et ?) 
afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

& Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandk     

9 Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES 2 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés Volatils concernés sont: 
3,4 dichloroaniline, Fpichlorhydrine, Tributy{phosphate, Acide chloroacétique, 
Benzéne, Ethylbenzène, Isopropylbenzéne, Toluéne, Xylènes (Somme o,m.p}, 1,23 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzéne, 1,2 
dichlorabenzéne, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzéne, 1 chloro 4 nitrobenzéne, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloraprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloraéthane, 1,1. dichloroëthylne, 1,2 dichloroëthylène, hexachloroëthane , 
11,22  tétrachloroëthane,  Tétrachloroéthylène, 1,1, trichoroëthane, _1,1,2 
trichlaroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroanitine et 4 chloro 2 nitroanitine. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 

la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en g/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/L pour chaque BDE. 

  

utlisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectramétiie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
£ NF T 80-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
Ÿ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur fitr en fibres de verre 

© NF EN 1484 — Analyse des eaux: Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total ei du Carbane 
Organique Dissous 
T NF T 90-1052 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthade par centifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par Le biais du site http: //rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5,3) doit être transmise à L'INERIS par L'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

           
       (Code SANDRE?     Fämille      n°pcE! 

  

Substances n°76/464 

    

  

   

ARIpRENSE 

jOctyiphénots 
OPI0E 

(OP20E demande en cours 
F7 chioroanme | 157 
5 chloroanitine | 17 
ft chorcanitine EI 
Fchloro-Zmtroaniline | 
(3,4 diehtorganiline 

1920 
emo en cours 

        

  

    
   
   

  

       

  

           Anitines 

        

  

     

  

      
   
   

   

    TAUTES 

    

    

   

Eiphényte 
Epicnorydrine 
ibutyiphosphae 
Acide chiuroacetique 
[Tétrabromadiphényléter 
(BD 47 

  

      

      

    

   
IHexabromodiphényiéther 
JBDE 154 
Hexébromodiphénylèther 
(BDE 153 
Menabremeupnemener | DE 163 
Décabromodiphénytéther 
LADE 209) 
(Benzëne 
Ethylbenrène 
lsopropyibenzène 
Tone 
Potères [Somme ou 

   

  

   

      

    

     

     

  

   
     

    

   

      

Thorobenzénes 

      

    

    

   
    

2,3 trichlorobenzene 
(L2,#tnicntorobenzens 

[13,5 trichlorobenzène 
(CNorobenrène 
[7 dichiorobonzène 
1,3 dichtarobenzène 
T4 dichiorobemzéne 
[7,25 tétrachorobenzène 
Tehtoro- 
-chloro-7-nitrobenzéne 

    

        

   

  

    
   
   
   

  

    

   
     
   
    

   

  

ntrbenzÈne 

     
        Tehtorv-t-nitrobenzèns 

Chlorophénets- [Pentachierophénol 7 
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Famille 

Thoratoluènes 

FAP 

io 
aromatiques 
Drganétains 

Substances! Code SANDRE? 

[T-chtoro-3-méthyiphénol 1636 
2 chiorophénot Lu 
F chiorophénal ST 
[4 chlorophénol 1650 
4 dicoraphet F6 
25 reorophenet F5 
7,1,6 chlorophénol HE 
Nexachlorapentadiene. T7 
HZ aichloroëthane Hô 
Cntorure de méthytene re 

(Chloroforme 1135 
ra CNorure dE carbone TS 

(Chloroprène 2611 
B-chioroprène (entoure) 2065 
d'aliyte) 
1,1 dichioroéthane T0 
HT dichioroëthytene 67 

[1,2 dichloroëthyläne ne 
lHexechioroëthane 1656 
MZ Z ténor | 1771 

(1,7 wichoroëthane | 
Se Le jf RE 

(Chlorure de vinyie 
F-chisrotoluene 
B-chlerotoluène 
-chiorototuène 

Fluoranthène 
Raphtatène 
(Acénaphiène 

Plomb et ses composés 

Nickel ot ses composés 
rsenic eu ses composs 
inc ei se composés 
(Cuivre et ses composés 

[Chrome et ses composés 
Fnirotoluëne 
fMirobenzene 

  

Dibuylétain cation, 4771 
[Monoburytétain cation 259 
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n°DcE! n°76/464* 

4 
3 

49,50,57  



   
         Code SANDRE? n°761464     
   

    n'0cE 

  

Substances! 

       
      
[Miphénylétenn cation demande en cours 
PCB 28 
CEE 
ICE 107 
FCB TE 
PCE 138 
Fes Ts 

(FCE 160 
Frturatine 
[Machiore 
fAurazine 
[Chlorfenvinphos 
Chiorpynros 

    

    

STE UT 
  PCB 

  

       

  

   

          

    
  

   Pesticides 

  

   

      

   
    

   
    

     

   
   
      

      

    
   

     

     

“1208 
763 
T4 
1841 

Isoproturon 
(Simazne 
[Demande Chi 
loosène où Carbone 
organique Total 
JNatiéres en Suspension 

Paramètres de 
suivi 

   
IE   

I Substances Dangereuses Prioritares issues de l'annexe X de La DCE {tableau À de La cireuaire du 07/05/07) et de La drece ile de la DCE adaplée (le 20 cœtobre 2008 Camthracène el endoaulfan)   

FE Tsubstances Pririaires issues de l'annexe Xe a DCE (tableau À de La cireulare du 07405/07) 
Autres substances pertinentes isues de la ste 1 de La directive 2096/T1/CE (ancicunement Directive 76/4B4/CEE) Lt ne figurant as à l'annexe X de La DCE (Eablenu de la lieulire du 07/05/07) 

LL Tauires substances pertinentes isnes de {a te 1 de ta directive 2006/11/CE {anciennement Directe TGPABAICEE) El mutres substances, non SOP ni $P {tableaux D et E de a circulaire du 07/05/07) 
LE autres paramètres 

Les groupés de substances sant indiqués en itatique. 
jode Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Carrespondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE {Directive 2000/60/CE) 
2 N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ardre alphabétique issu de la communication de La Commission eurapéenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille 

Atkylphénots 

Anilines 

Chiorobenzén 

Substances 

Jctyiphénals 
IOPIGE 
loP20E 
2 chloroaniline 
5 chloroanile 
Fr chloroantine 
FFchioro miroantine 
5,4 dichioroanitine 

iphényte 
ichlorhydrine 

[Tributytphosphate 
lAcide chloroacétique 
[Tétrabromodiphénytéther 
(BDE 47 

IHexabromodiphényléther 
\BDE 154 
HerabromedpReytEtRer 
DE 153 
HHeptabromodipénytéther 
(BD 143 
IDScabromodiphéntetner 
{BDE 209) 

Hsopropytbenzène 
[Toluène 
(fvienes (Somme 0,m,p) 

(1,3,5 trichlorobenzène 
(Chiorobenzène 
F2 dichtorobenzène 
1,7 dichlorobenzéne 
F4 dichtorobenzène 
AA tétrachorobenzène 

  

LG à attoindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ugl 
Eaux Résiduaires 

Code SANDRE! 

1920 
demande en cours 
demande en cours 

5 
LE 
HT | —— 

6 

1584 
DE 
rer 
ne 
D 

La quantité de MES à] 
prélever pour 
L'analyse devra 

permettre 
d'atteindre une LQ 
‘équivalente dans. 
Ueau de 0,05 ue/t 
pour chaque BDE.   Page 14 sur 25



   
LQ à atteindre par 
substance par les. 

laboratoires 
prestataires on pgll 
Eaux Résidualres. 

   
         

Famille Substances (Code SANDRE!     

      

  

  

CH 
ar 
ot 

1735 at 

[Tohtore-Znitronenne     
     

  

[Tchloro-4rnitrobenzène 
IPentachtorophénol 
M-chtoro-3-néthylphénot 
 chiorophénot 
Fchlorophénol 
FF chioraphenar 

    
   

      

  

  

    Chiorophénots 

  

    

   
  

PA5 inchlorophéne 
PE irichlorophénat 
[exechioropentagiene | 
HZ dichioroëlhane 
Chicrure de méthylène 

  

     

  

       
    
   

    

   

   

   

(Chiaraforme 
frétrachortre de nor 
[Chioroprène 
F-chioropréns — 
('alic) 
FORhIDTOEURENE 

FT dichioroéthytène. 
KZ dichornéthylène 
exachoroëthane 
TZ tévrachiorsetnane 
Métrachorogthylène 
HA, tichloraéthanc 

1,7 Wichloroëthane 
Mnosene 
(Chiorure de vinyle 

   
Toro]     

         

  

cov 
        

      

    
     
   

      

    

    

   

      

Ituoranthène 

  

   
(Acénaphtène     
Plomb et ses composés 

            

   

  

    

            

INickeLet ses composés 

    

  Le jArsenic et ses composés 
ne et sos composés _ 
Cuivre et ses composés 
(Chrome et ses compores 

Orgenétains 
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LO' à atteindre par 
substance par les 

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en gl 
Eaux Résiduaires 

  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Diburytétain coton FA TUE 
[Monobutylétain cation 2542 0.02 

Trinhénylétan cation ride en ca CO 
[PCB 28 = 1239 0.01 

PS Ta vo 
PCB 107 1747 0.01 

pcs [Pœrns 128 Con 
[PC 138 F4 0.01 

FD ST TS LUI 
= TE [00 

ifiuratine D vw 
(nchiore OT ve 
trazine mo 50 
Choreneimpres Fi8i D 
Corps LS 56 

   

  Diuron [ 77 00 
Pesticides 

soproturon 1208 
Simazino ns 
Demande Chimique en Fe 

  

  

  

  

          Paramètres. |Oxyaëne ou Carbone ee É, 
de suivi JOrganique Total | 

[natières en Suspension 1305 2060 
  

! Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
7 La valeur à atteindre pour La limite de quantification (LQ) correspand à la valeur que 30E des prestataires 
sont capables dattcinare Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans Le cadre de l'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

  

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES. 
  

  

  

  

L'ECHANTILLON 

(Critère SANDRE Valeurs possibles. Exemples de restitution 
IDENTIFICATION DE| Imposé Code Sandre du prestataire de L'ORGANISME DE PRELEVEMENT prélèvement Code expatant 
IDENTIFICATION DE Texo Champ Hbre permettant didenilier 

  chantilon 
Référence donnée par le laboratoire 

  TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante = Asservi au débit 
- Proporionneï au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

  

  

  

  

LE LABORATOIRE 

|#ERIODE DE Date | Date de début 
PRELEVEMENT DATE DEBUT NAS 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nambro d'heures: 
RÉFERENTIEL DE PRELEVEMENT | Tome Champ destiné à racowor a référence à 

la nomma de prélèvement 
DATE. DÉKNER. CONIROLE [Pare Rensaigne la dale du dernier contrôle MEIROLOGIQUE D mérologique valide du débiimère DHATMETRE 
NOMBRE D'ECHANILON | Nombre enter Nombre de prélèvements pour 

cansttuer l'échantilon moyen (aleur du par défaut 1) 
BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui Non 
BLANC ATMOSPHERE Oui. Nan 
DATE DE PRISE EN CHARGE FAR | Date Dale é'anivéc au boratore 

| Format HIMMIAARA 
  IDENTIFICATION LABORATOIRE 

PRINCIPAL ANALYSE 
Code Sandre Laboratoire 

  

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE     LARRIVEE AU LABORATOIRE 
Nombre décimal t chiffre 
Significait 

  Température (unité C) |     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE L INFORMATIONS 
  

  

  
  

  

  

  

  

[TECHNIQUE DE DETECTION. 
| 

Minéralisation Eau régale 
Minéralisaion Acide nitrique 
Minéraisatan autre 
Fin 
TcD 
EcD 
GCIMS 
LOS 
GOMSIMS 
GcLRuS 
GCLRMSIMS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCIHRMSIMS 
FAAS 
ZARS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLG-DAD 
HPLC FLUO 
HPLG UV 

DÉMANDÉES. 
Gritère SANDRE Valeurs possibles Exemples de festitution 
CODE SANDRE imposé 
PARAMETRE 
DATE DE DEBUTD'ANALYSE | Date Date de début d'analyse parle taboraaire 
P'ARIHÉMORATOIRE Formé LIMMAAAA 
NOM PARAMETRE imposé Nom sandre SE _ 
[REFERENTIEL imposé ‘Analyse réalisée sous accrédiation 
“a ‘Analyse mafsée hors ancrédheton | 

| NUMERO Dossier Numéro d'accréditation 
|'ACCREDITATION : De type NX OU 
[FRACTION ANALYSE imposé 3: Phase equeuse de l'eau 
| 23: Fou bre 

à ATLMES brutes 
METHODE DE ut 
PREPARATION SPE 

| s8se 
| SPE disk 

LS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 

  

METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le Hype de 
méthode) 

  

    teue     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRAGTION ANALYSEE : INFORMATIONS. DEMANDEES 
Grtère SANDRE Valeurs possibles Examples de restitution 
LMMEDE [Valeur [uibre (numérique) Libre (numérique) 
RNLCRIEN Unité imposé EAU BRUTE : pif ; PHASE AQUEUSE 

gl, MES (PHASE PARTIGUL AIRE) 
gg 

sauf MES, DCO ou COT {unité en mg | 
inertlu | Lire (numérique) Pour une incertludn ca 16%, a Valeur de avec échangé sera 15 {acteur 
d'élargi 
sement | 

RESULTAT Libre (numérique) Si résufat < limite de détection ou résultat < 
LG: sai dans résultat a valeur LD qu LO 
et rensegner ia Cramp CODE REMARQUE 

_ [pet ANALYSE 
{Unité Imposé EAU BRUTE : pgli : PHASE AQUEUSE 

Hall. MES (PHASE PARTICULAIRE) 
— ER 

Libre {numérique Pour une cerlude de 15%, la valu 
de avec échengés sera 15 facteur 
d'étarai 
ssoment 

tea) 
CODE REMARQUE DE Imposé | Gode 0 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Code 1 : Résultat 2 limite de quantification 

| Cor 10: Résultat < imite de quantification 
CONFIRMATION DU imposé Car 0: NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT. Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, L conan par SU) 
COMMENTAIRES Libre Liste dos paramres retrouvés dans 1e 

banc du système de provenant où 
d'aimosphère + dre de grandeur. 
LQ disvée (mice complexe) 

| Présence dinterérents ete | 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement Lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans La matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

+" Numéro d'accréditation 

“Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées. 

  

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélectian d'un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce lableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

A RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditée! 

Famille Substances Code SANDRE | oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

La en pg/l obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 

Alkylphénols (Octylphénots 
(OPIOE | demande en cours 
[OP20E | demande en cours 
(Zchloroaniiie __ 69 
Fchloroaniline EE 

Anitines … [Thtorcanitine EI 
M-chloro-2 nitroanifine 1594 
5,4 dichioroanitine 1586 

IBiphényie 1584 
Epichornyariac. TA94 
THbutylphosphate 1847 
[Acide chlorvacetique 1465 

ITétrabromodiphényléther 279 
IBDE 47 

IHexabrmodiphényléther 
IBDE 154 
Hexabromodiphénytéther 
IBDE 153 
HeprabromoipRetEter 
DE 183 
[Pécabromodiphényléther 
KBDE 209) 
Benzêne. 
Ethyibenzene 
Isopropyibenzéne 
Foluëne 
foènes (Somme 0,m,p} 

  

CHiorobenzèn 
es 

,2,3 trichlorobenzène 
[2,4 trichiorobenzéne | 
fL3,5 irichlorobenzène 
[Chiorobenzène 
[2 dicntarobenrêne 
3 dichlarobenzêne 
1,4 dichlorobenzène 
[2,25 Quachiorobenène 
-chloro-Z-nitrobenzène 
fchioro-nitrobonrène     
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Famille 

|Chioraphénots| 

coHv 

Métaux 

Organoétains 

Substance 
Accréditéo’ 

Substances Code SANDRE | oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

for -Ftroenzne   (Pentachtorophénol 
(-chloro-3-méthyiphénot 
 chorophénot 
5 chiorophénot 
 cHiorophénot 
(2,4 dichlorophénot 
F5 tnichlorophérer 
(2,46 trichtorophénot 
Îlexechoropemtadiène 

FL dichoroéthane 
Chlorure de méthyiène 

(Chlarotarme 
[TÉtchIprUre de carbor 
IChtoroprène 
Fchoroprène— fenonre| 
(d'alyie) 
Fr dienieroe tan 
FT dimoréthyiène 
1,2 dichloroëthylène 
oxachioroëthane 
FL 27 tétrachlorsétnane 
Metrecorcetnyens 
F1 ichoroëthane 
FT urchoraëthane 
MhoanyÈne 
(Chlorure de vinyle 

Iluoranthène 
INaphtalène 
fAcénaphtene 

IPlamb et ses composés 1382 

Nickel et ses composés 1386 
[Arsenie et ses composés 1389 
[inc et ses composés 8 
(Cuivre ot ses composés 1597 
(Chrome etses composés | 1389 

Dibutyétain cation A7 
[Monobutytétain cation 2547 

[Triphémyiétain cation demande en cours 
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LO en gl 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



Substance 
Accréditée 

Famille Substances Code SANDRE | oui/ nonsur 
matrice eaux 
résiduaires 

LO en ug/l 
{obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

FCE 75 
PCHEZ 
PCE 107 
PCB TE 
FCB TE 
PCB 15 
[PCE 190 
Mifuraine 
(Alachlore 
lAtrazine 
(Chorfenvinphes 
[Chorpyrifes 
(Diuron 

Pesticides 

Isoproturon 1208 
Simazine me 
erance Cinque en en 

Paramètres [Oxygène où Carbone un 
de suivi |Organique Total 

[Matières en Suspension 1305 

  

‘: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par Les laboratoires voire jamais). IL s'agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbramés, alkylphénols et hexachloropentadiene.…. 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) … 

  

  
Coordonnées de L'entreprise : 

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement # 

  

+ reconnais les accepter et Les appliquer sans réserve 

A Le: 

  

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de a mention « Bon pour acceptation » 

 L'attention est attirée sur l' 
d'engager la suivante afin € 
premières mesures. 

  

érêl de disposer des résuliats d'analyses de la première mesure avant 
valuer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des         
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